chapitre 9
Synthèse : Les différentes formes d’inégalités

I) Quelles formes les inégalités peuvent-elles prendre ?

 La différence sociale suppose une distinction des individus ou des groupes à partir d’un certain nombre de traits distincts (l’homme/la femme, le jeune/la personne âgée,…) sans que cela implique une hiérarchie et un sentiment d’injustice. En revanche, si la société accorde collectivement une valeur plus grande aux hommes qu’aux femmes, si elle hiérarchise les positions sociales, elle transforme la différence en inégalité. 

 Une inégalité est une différence qui se traduit par un accès socialement différencié à certains avantages ou désavantages sociaux. Si chacun était identique aux autres, il ne pourrait exister d'inégalité. Toutefois, ces différences ne suffisent pas à faire une inégalité. Pour qu'elles le deviennent, il faut qu'elles se traduisent par un accès inégal entre ces individus différents, en raison de leur différence, à certaines ressources rares et valorisées. Ainsi, à partir d'une différence biologique entre le sexe masculin et le sexe féminin, les sociétés ont construit une hiérarchie entre l’homme et la femme qui s’est accompagnée d'une domination des hommes sur les femmes, se traduisant notamment par un accès privilégié des hommes aux ressources économiques, politiques ou culturelles

Ainsi, les inégalités reposent-elles explicitement ou implicitement sur des formes de hiérarchisations sociales dont les normes et valeurs collectives sont au fondement. Les inégalités sont donc historiquement et socialement construites et il existe une dynamique des inégalités : les inégalités d’hier ne sont pas toujours celles d’aujourd’hui qui ne seront pas nécessairement celles de demain. 

Les inégalités de revenus et de patrimoine : elles induisent des inégalités de niveau et de mode de vie. Elles évoluent en fonction des époques et des sociétés. Elles sont moins acceptées dans les sociétés démocratiques que dans les sociétés traditionnelles.

L’espace des inégalités sociales est multidimensionnel. Les inégalités concernent tout à la fois l’accès aux ressources proprement économiques (revenu, patrimoine…), aux ressources sociales ou politiques (conditions d’existence, éducation, santé, accès au pouvoir…) et symboliques (titres scolaires, pratiques langagières…). Les inégalités spécifiquement économiques traduisent un partage inégalitaire des richesses et correspondent à toutes les différences de revenus et de patrimoine entre individus ou entre groupes sociaux. Elles ont, au sein des économies marchandes, une place particulière car elles constituent souvent une matrice – sans être la seule – sur laquelle se développe une multiplicité d’inégalités sociales. Par exemple, les inégalités de revenu et de patrimoine donnent naissance à des inégalités d’accès au logement, d’accès à la santé, etc. Les inégalités sont donc interactives. Plus encore, elles sont liées entre elles par des processus cumulatifs qui alimentent la polarisation de la structure sociale : les avantages des uns s’additionnent pendant que les désavantages des autres se renforcent mutuellement. Une autre caractéristique des inégalités économiques et sociales est qu’elles ont tendance, comme le démontrent les études sur la mobilité sociale, à se reproduire d’une génération à l’autre.
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Il y a un lien entre inégalités de revenu et inégalités de patrimoine. En effet, plus les revenus sont élevés, plus on a la possibilité d’épargner, donc de se constituer ou d’augmenter son patrimoine. Cela est d’autant plus vrai que les hauts revenus accèdent plus facilement au crédit, car leur capacité de remboursement est importante. Ils peuvent donc faire un emprunt immobilier pour financer l’acquisition d’un logement par exemple. Par ailleurs, ce patrimoine est source de revenus, et ces revenus ont tendance à augmenter plus vite que les revenus du travail. Ceci contribue ainsi à accroître les inégalités entre ceux qui ont un patrimoine et ceux qui n’en ont pas. Les inégalités économiques sont donc cumulatives. 
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Les inégalités économiques et sociales se cumulent et se renforcent c’est ce qui explique pourquoi dans nos sociétés de classes où le statut social, bien qu’il soit acquis, peut se transmettre néanmoins d’une génération à une autre. Les inégalités de revenus engendrent des inégalités d’accès au logement qui créent elles-mêmes des inégalités face à l’école qui débouchent elles-mêmes sur des inégalités devant l’emploi. Le logement crée des inégalités scolaires à double titre, d’abord parce que disposer d’une chambre ou d’un coin à soi est un atout pour pouvoir travailler, ensuite parce que les établissements scolaires accueillent les élèves d’une même zone géographique (principe de la carte scolaire), les cités où se concentrent les populations pauvres économiquement et culturellement donnent naissance à des écoles ghettos. La non-mixité sociale nuit à la qualité de l’enseignement, les résultats scolaires sont corrélés à l’origine sociale des élèves. De l’autre côté, les plus favorisés cumulent les avantages et peuvent transmettre plus facilement leur position sociale. Les inégalités de revenus et de patrimoine se renforcent, les conditions de vie sont facilitées, l’accès aux soins, à la culture favorise la réussite scolaire...On peut ajouter à ces mécanismes le rôle de l’homogamie. La tendance à se marier dans un milieu social identique au sein renforce ce cumul des handicaps ou des avantages. 
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II ° Des sociétés de plus en plus inégalitaires ?

A° une réduction des inégalités sur le long terme : 

 – La réduction des inégalités de revenus 

Ceci semble conforme à la loi de Kuznets selon laquelle lorsqu'un pays démarre, les inégalités s'accroissent dans un premier temps puis elles diminuent. Ceci prend la forme d’une courbe en U renversé. Lors des révolutions industrielles, les inégalités économiques augmentent car il n’existe pas de règles sociales limitant les appétits individuels d’enrichissement. C’est ce que l’on observe dans les pays émergents ou les inégalités augmentent rapidement. Ensuite, elles diminuent car les travailleurs acquièrent des droits sociaux et parce que l’Etat intervient au nom de la cohésion sociale.

A la suite des travaux de Tomas Piketty, Emmanuel Saez et Camille Landais, on peut donner plusieurs explications à cette baisse de l’inégalité des revenus à long terme : 

 Les crises économiques provoquent krach boursier, faillite bancaire, faillite d’entreprises, qui diminuent la valeur du patrimoine des plus riches et des revenus qu’ils peuvent en tirer. Ainsi, les Etats-Unis ne comptaient plus fin 2008 que 6,7 millions de millionnaires, contre 9,2 millions un an plus tôt. 

 Les guerres détruisent également une partie du patrimoine économique. Or, les riches ont plus à perdre dans ces destructions que les pauvres. 

 Les luttes sociales ont également un rôle dans la réduction des inégalités car elles portent sur le partage de la valeur ajoutée. Les grands conflits sociaux comme ceux de 1936 ou de 1968, ont aboutit, en France, à un partage plus favorable aux salariés et à une réduction des inégalités de revenus. 

 L’impôt progressif, dont le taux augmente plus que proportionnellement aux revenus, diminue le revenu disponible des riches et bloque une partie de l’accumulation de patrimoines qui fournit des revenus supplémentaires aux revenus d’activité. L'économiste Thomas Piketty rappelle que Roosevelt, à peine arrivé à la Maison Blanche, avait plus que doublé le taux marginal de l'impôt fédéral sur le revenu applicable aux plus riches, le faisant passer de 25 % à 63 %, avant de le porter à 91 % en 1941. Il était resté supérieur à 70 % jusqu'au début des années 1980 et jusqu'à ce que Reagan le ramène autour de 30 %. 

 L’Etat-providence qui met en place un salaire minimum, des revenus d’assurance et des revenus d’assistance pour corriger l’instabilité des revenus et pour augmenter les revenus des plus pauvres. 

Montant moyen du revenu annuel, des prélèvements et des prestations pour un individu en France

En France, en 2008, un individu qui fait partie des 20% les plus riches gagne en moyenne 7,5 fois plus que l'individu qui fait partie des 20% les plus pauvres. Les impôts et les cotisations sociales corrigent légèrement cette inégalité puisque qu'après ces prélèvements obligatoires l'individu, qui fait partie des 20% les plus riches, gagne en moyenne 6,9 fois plus que celui qui fait partie des 20% les plus pauvres. 

 Mais ce sont les prestations sociales qui réduisent le plus les inégalités. Les prestations sans conditions de 

Ressources (allocations familiales, allocation pour garde d'enfant...) ne modifient pas beaucoup les écarts car les 20% les plus pauvres touchent 2,1 fois plus que les 20% les plus riches. En revanche, les prestations réservées à ceux dont les ressources sont insuffisantes (allocation logement, bourses scolaires, RSA...) diminuent fortement les inégalités puisque les 20% les plus pauvres reçoivent en moyenne 2 890 euros contre 40 euros pour les 20% les plus riches. 

 Au total, après redistribution de l'Etat et de la Sécurité sociale, l'individu, qui fait partie des 20% les plus riches, dispose d'un revenu disponible 4,43 fois plus important que l'individu appartenant aux 20% les plus pauvres. La redistribution a augmenté de 47% le revenu de départ de celui qui fait partie des plus pauvres et a diminué de 12,6% le revenu de celui qui appartient au 20% les plus riches. 

 – La réduction des inégalités de salaire 

. En France, si l’on se place sur longue période et que l’on observe le rapport entre le salaire maximum des 10 % les mieux rémunérés et le salaire maximum des 10 % les moins biens payés, les inégalités ont augmenté entre les années 1950 et le milieu des années 1960. En 1951, le salarié le moins payé des 10% des salariés les plus riches gagnait 3,4 fois plus que le salarié le mieux payé des 10% des salariés les plus pauvres. Quinze ans plus tard cet écart inter-décile s’élevait à 4,2. Depuis, les inégalités salariales ont nettement diminué. Les mieux payés touchaient quatre fois plus en 1966 contre trois fois plus en 2009. Cette période est notamment marquée par les accords de Grenelle de 1968 qui débouchent sur une hausse de 35 % du salaire minimum garanti (le Smig à l’époque). En effet, l'écart entre les salaires reste faible : ceux-ci sont protégés par un SMIC assez élevé (équivalent au double du RSA, environ) et aussi par des grilles salariales qui encadrent l'évolution des salaires et empêchent l'apparition de trop grandes inégalités. 

 – La réduction des inégalités de genre 

 Les inégalités ne peuvent se résumer à des inégalités économiques. Les inégalités sont aussi sociales. Elles sont extrêmement nombreuses et variées, et il serait impossible de toutes les répertorier : inégalités à l’école, inégalités entre hommes et femmes, inégalités régionales ou entre quartiers, inégalités face à la mort…Là aussi, on observe une réduction des inégalités sociales à long terme. 

Les inégalités entre les hommes et les femmes se sont également atténuées à long terme. On peut l’observer à différents niveaux : 

 Au niveau économique, les femmes ont investi massivement le travail salarié. L’écart entre le travail professionnel masculin et le travail professionnel féminin s’est réduit. Les femmes n’ont plus besoin de demander l’autorisation de leur mari pour travailler (1965) et peuvent jouir librement de leurs revenus. Elles ont investi des métiers qui étaient autrefois quasi exclusivement masculins (médecin, conducteur de bus, armée…). Les femmes, qui gagnaient en moyenne un tiers de moins que les hommes en 1951, ont réduit cet écart à un cinquième en 2011. 

Au niveau juridique, les femmes se sont émancipées de l’autorité masculine. Elles sont devenues peu à peu autonomes et responsables vis-à-vis des parents, du mari et des enfants. Avec l’accès aux moyens contraceptifs modernes (1967) et le droit à l’avortement (1975), les femmes ont pu dissocier sexualité et procréation. Elles ont pu gérer leur calendrier des naissances en fonction de leurs études et de leur carrière professionnelle. Elles ont obtenu l’égalité en matière d’autorité parentale (1970), le droit de divorcer par consentement mutuel (1975) et le droit de dénoncer la violence conjugale (1994). 

 Au niveau politique, les femmes deviennent peu à peu des citoyennes comme les autres. Elles ont acquis le droit de vote en 1944 bien après d’autres pays. Avec la loi sur la parité (1999), elles accèdent aux postes politiques. 

Cette réduction des écarts entre hommes et femmes peut être attribuée : 

 A la réussite des filles à l’école : elles poursuivent leur scolarité plus longtemps que les garçons et ont plus de diplômes ce qui les incitent à s’engager dans la vie active et avoir plus d’ambition. Le modèle de la femme active a dévalorisé celui de la femme au foyer. 

 Aux mouvements féministes : ils ont mené des combats syndicaux et politiques pour obtenir les mêmes droits que les hommes et pour faire reculer les discriminations sexistes. 

 A l’’Etat qui a dû légiférer pour satisfaire cet idéal égalitaire : afin ne pas perdre la voix des électrices, les gouvernements se sont emparés du thème de l’égalité entre hommes et femmes (loi sur la contraception et l’avortement, égalité parentale, loi sur la parité en politique, création d’un secrétaire d’Etat à la condition féminine, loi sur la parité politique, nomination de ministres femmes…). 

– La réduction des inégalités scolaires 

. L’école s’est démocratisée. L’école participe à la démocratisation de la société d’une part parce qu’elle transmet des connaissances qui compensent les handicaps culturels de ceux qui ne sont pas nés dans des milieux culturellement favorisés et d’autre part parce qu’elle sélectionne les individus en fonction de leurs résultats et non en fonction de leur origine sociale pour dégager une élite républicaine. Pour réaliser ces idéaux, l’Etat a : 

 Augmenté considérablement les dépenses consacrées à l’éducation pour le secondaire et le supérieur. 

 Fixé (en 1995) des objectifs ambitieux de réussite : 80% d’une génération au niveau bac. 

 Multiplié avec l’aide des régions le nombre de lycées et d’universités. 

 Incité les parents et les élèves à la poursuite des études (gratuité des livres scolaires, commissions d’appel des décisions…). 

 Cet effort de l’Etat s’est traduit par une démocratisation quantitative : le nombre de bachelier a ainsi été multiplié par 17,7 entre 1951 et 2011. Le nombre de bacheliers généraux a doublé depuis 1965 et les baccalauréats technologiques et professionnels ont permis d’amener au niveau bac des élèves qui étaient autrefois dirigés plus rapidement vers la vie active. 

 – Comment peut-on expliquer cette réduction des inégalités sociales ? 

 Pour Tocqueville, on devrait assister à un rapprochement des niveaux et des modes de vie entre les individus, même s’il pense que l’égalité absolue est inenvisageable. Plusieurs mécanismes poussent les sociétés démocratiques vers cette égalité : 

 La « passion pour l’égalité » : dans une société où tous les individus sont égaux en droit, les inégalités, surtout lorsqu’elles apparaissent injustes, sont insupportables. Elles provoquent une « frustration relative » qui pousse les individus à agir pour les réduire. Les inégalités sont moins légitimes dans les sociétés égalitaires que dans les sociétés inégalitaires. Par exemple, l’école aujourd’hui est beaucoup moins inégalitaire qu’elle ne l’était au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, et pourtant, elle est bien plus critiquée sur le plan de l’égalité des chances qu’il y a 40 ans. La passion pour l’égalité qu’on retrouve en France vient, selon Tocqueville, de l’existence passée de privilèges. La monarchie absolue y a été renversée parce que c'était le pays d'Europe où les conditions socioéconomiques avaient déjà commencé à se rapprocher les unes des autres. En Amérique, où tous les individus étaient, dès le départ, égaux en droit, cette passion pour l’égalité serait moins partagée. 

 La moyennisation de la société : dans une société démocratique, l’information sur les modes de vie des classes sociales aisées devient accessible. Les milieux populaires peuvent ainsi essayer d’imiter les riches sans avoir les mêmes moyens (le tourisme de masse, par exemple). Les classes sociales ont donc tendance à se rapprocher et à se fondre dans une vaste classe moyenne comme le pensait Henri Mendras. 

 La mobilité sociale : si la société démocratique assure l’égalité des chances, il n’y a plus transmission héréditaire des positions sociales. Les postes élevés dans la hiérarchie vont devenir accessible aux plus méritants quelque soit leur origine sociale. La culture de classe aura plus de mal à se transmettre et les individus, au cours de leur vie ou d’une génération à une autre, pourront connaître des mobilités sociales ascendantes ou descendantes qui les rapprocheront. 

 La « destruction créatrice » : la liberté d’entreprendre et d’innover, la concurrence qui l’accompagne, ont le pouvoir de remettre en cause les situations acquises. Les fortunes traditionnelles peuvent péricliter et de nouveaux riches peuvent apparaître. Le processus de destruction créatrice remet en cause les positions sociales de façon assez régulière. 

 L’Etat-Providence : l’impôt progressif, dont le taux croît avec le revenu, frappe davantage les riches et bloque l’accumulation des richesses. Il permet une redistribution aux plus pauvres par le biais des revenus d’assistance ou des prestations universelles, ce qui va réduire les inégalités. 

Cependant, cette passion pour l’égalité engendre des risques pour la démocratie. Elle présente plusieurs effets pervers. 

 L’individualisme et le repli sur la sphère privée : les sociétés démocratiques rendent les individus individualistes et matérialistes. Chacun cherche à améliorer sa situation matérielle. On s’isole alors de ses concitoyens et se retire à l’écart avec sa famille et ses amis. On assiste donc à un repli sur la sphère privée. D’où une perte du sens civique et un affaiblissement du fonctionnement de la démocratie. 

B° Des inégalités qui persistent
-Si De 1970 à 1984, les inégalités se réduisent sous les effets de l’indexation du SMIC  sur la croissance économique, de l’augmentation des pensions retraites et de la mise en  place de minima sociaux. 

- De 1984 au milieu des années 2000, on constate un essoufflement très net du 

processus de réduction des inégalités économiques : le rapport interdécile (D9/D1) du  revenu disponible des ménages décroît, mais à un rythme progressivement plus faible (on  observe même, selon les sources, une augmentation de ce rapport sur certaines années).  Cette vue globale masque cependant des différences importantes selon le niveau des  déciles. Ainsi, de 1996 à 2007, la part du revenu disponible total détenu par les personnes  situées entre le 2e et le 9e déciles a diminué, si bien que les catégories intermédiaires se  sont faites à la fois « rattraper par le bas et distancer par le haut » de la distribution, ces  données sont confirmées par le fait que le rapport entre le niveau de vie médian et le 

niveau de vie moyen diminue depuis 1996. Sur cette période, la France fait malgré tout  partie des rares pays dans lesquels les inégalités de revenu (mesurée par le coefficient de  Gini) ont diminué contrairement à la plupart des pays de l’OCDE. 

- Depuis 2004, on observe en France une accentuation des inégalités de niveau de vie  « par le haut » de la distribution : comparativement aux évolutions des revenus moyens et médians, celle des revenus les plus élevés est beaucoup plus forte. Deux facteurs sont à  l’origine de cette situation. D’une part, les revenus du patrimoine, qui représentent une  part importante des revenus des ménages les plus riches, ont fortement augmenté. D’autre  part, les très hauts revenus salariaux ont explosé (stock-options, intéressements, etc.). 

Une autre dimension importante de l’évolution des inégalités économiques est 

L’accroissement entre 2004 et 2010 des inégalités de patrimoine. La distribution des 

patrimoines demeure nettement plus concentrée que celle des revenus. 

Cette rupture importante dans la dynamique de réduction des inégalités économiques  s’observe dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE. Elle se manifeste toutefois à des  niveaux et à des rythmes différents. L’accentuation des inégalités est en particulier plus  précoce parmi les pays anglo-saxons. Les inégalités de revenu sont plus faibles parmi les  pays nordiques et les pays d’Europe continentale et plus élevées parmi les pays anglo-saxons et les pays du Sud de l’Europe.

Au cours des vingt dernières années, les écarts de revenus et de patrimoine entre catégories extrêmes se sont accrus.

Ainsi, entre 1996 et 2007, les salaires du top 100 des cadres de la finance ont été multiplies par 10 environ ; le Smic mensuel brut n’a, lui, augmente que de 31 % sur la période (doc. 2). Les inégalités de revenus salariaux s’accroissent, car les évolutions

en cours tendent a pénaliser le travail peu qualifie par rapport au travail qualifie. Il en va ainsi du progrès technique et de la mondialisation. Cela se traduit par une hausse du chômage des moins qualifies (pour lequel la flexibilité a pu être présentée comme une solution), mais aussi par une pression a la baisse sur

les rémunérations (doc. 3). Parallèlement, à partir des années 1980, le partage de la valeur ajoutée est devenu plus favorable aux entreprises. Au sein de

l’EBE, la part des revenus verses aux actionnaires a elle-même augmenté. Or, l’essentiel des actions est possède par les titulaires de hauts revenus. Ce sont donc eux qui bénéficient principalement de ces évolutions (doc. 3). Non seulement les revenus du patrimoine augmentent, mais le patrimoine lui-même s’est valorise, qu’il s’agisse des biens mobiliers ou immobiliers. Or, ce patrimoine est fortement concentre, les inégalités de patrimoine augmentent donc (doc. 4).
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 L’Etat-Providence : l’impôt progressif, dont le taux croît avec le revenu, frappe davantage les riches et bloque l’accumulation des richesses. Il permet une redistribution aux plus pauvres par le biais des revenus d’assistance ou des prestations universelles, ce qui va réduire les inégalités. 

 Cependant, cette passion pour l’égalité engendre des risques pour la démocratie. Elle présente plusieurs effets pervers. 

 L’individualisme et le repli sur la sphère privée : les sociétés démocratiques rendent les individus individualistes et matérialistes. Chacun cherche à améliorer sa situation matérielle. On s’isole alors de ses concitoyens et se retire à l’écart avec sa famille et ses amis. On assiste donc à un repli sur la sphère privée. D’où une perte du sens civique et un affaiblissement du fonctionnement de la démocratie. 

C°  Vers de nouvelles formes d’inégalités

Jean-Paul Fitoussi et Pierre Rosanvallon suggère qu’on assiste à un « nouvel âge des inégalités »: aux inégalités traditionnelles s’ajoutent de nouvelles formes d’inégalités. Les inégalités traditionnelles persistent, elles sont basées sur les hiérarchies des revenus (inégalités de conditions de vie selon les catégories socioprofessionnelles par exemple). Mais la segmentation du marché du travail (cf. polarisation), la précarisation des salariés, la hausse du chômage font que l’on observe des inégalités au sein même d’une catégorie sociale. Il apparait donc de nouvelles inégalités basées sur de nouveaux facteurs de différenciations sociales : inégalités spatiales, inégalités selon la nationalité et l’origine ethnique, inégalités générationnelles, etc.
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